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Conseil des droits de l’homme 
Trente-troisième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/33/L.3/Rev.1 

33/… Mortalité et morbidité maternelles évitables  

et droits de l’homme 

Le treizième alinéa du préambule devrait se lire comme suit : 

Réaffirmant que les droits fondamentaux des femmes comprennent le droit pour la 

femme d’avoir le contrôle sur les questions relatives à sa sexualité, y compris pour ce qui 

est de sa santé sexuelle et procréative, et de prendre des décisions libres et éclairées à ce 

sujet, sans subir aucune contrainte, discrimination ou violence, 
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